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SUIVI DE L'EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES CONFORMEMENT
A L'ARTICLE 44 DE LA CONVENTION

Note du Secrétaire général

1. A sa quatrième session, le Comité des droits de l'enfant, reconnaissant
la nécessité d'examiner périodiquement la manière dont ses suggestions et
recommandations sont mises en oeuvre par les Etats parties, a demandé au
secrétariat d'indiquer, dans sa note sur l'état des rapports présentés
conformément à l'article 44 de la Convention et examinés par le Comité,
tous les cas dans lesquels le Comité a proposé de prendre des mesures de
suivi.

2. On trouvera dans l'annexe au présent document des informations sur
les mesures prises par le Comité au titre du suivi de l'examen des rapports
initiaux examinés au 1er mars 1996.
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